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SERVICE CANTONAL D'ARCHÉOLOGIE, NEUCHATEL

UNE ACCUMULATION LOCALE DE RESTES
DE POISSONS SUR LE SITE NÉOLITHIQUE

DE LA SAUNERIE A AUVERNIER (NEUCHATEL)
RÉSULTATS PRÉLIMINAIRES

par

JEAN-LUC BOISAUBERT et JEAN DESSE

AVEC I FIGURE ET 1 PLANCHE

Les travaux de construction de la route nationale 5 entre Yverdon
et Soleure ont permis d'effectuer dans le secteur d'Auvernier, outre de
nombreuses interventions en divers points de la baie, une ultime fouille
de sauvetage sur le site de « La Saunerie ». Cette fouille, dans le cadre
des travaux du Musée cantonal d'archéologie de Neuchâtel sous la
direction de M. Egloff, archéologue cantonal, commença en 1971 et
s'achève actuellement (1975). Fouillé par P. Vouga en 1919-1920, le
site avait fourni à ce dernier les bases nécessaires pour établir la chronologie

du Néolithique lacustre suisse. L'habitat se succède depuis le
Néolithique moyen (civilisation de Cortaillod) jusqu'à l'extrême fin du
Néolithique final, avec des éléments annonçant déjà l'âge du Bronze
ancien.

L'exceptionnelle qualité du matériel osseux fourni par la majorité
des stations lacustres permet l'étude de vestiges de la plus grande fragilité,

rarement préservés sur d'autres sites. Le gisement d'Auvernier-
Saunerie a livré, dans plusieurs de ses niveaux, de très nombreux vestiges
osseux de poissons (pl. XIII).

La répartition d'une partie de ce matériel au sein d'un niveau
archéologique appartenant au début du Néolithique final a paru, dès sa mise
au jour, devoir présenter des traits originaux. La disposition de ces
vestiges, en effet, semblait être en relation étroite avec plusieurs pieux
alignés. L'étude des vestiges osseux de poissons (J. D.) paraît devoir
confirmer le caractère non aléatoire de la répartition de ces restes et
permet de proposer une interprétation palethnologique pour cette
accumulation. La disposition de ces fragments semble également pouvoir
être interprétée en fonction du contexte archéologique environnant
(ng. 1).
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1. Le matériel osseux

Ce secteur de la fouille, d'une superficie de 4 m2 dans le caisson N° II,
a livré 265 fragments osseux de poissons. 112 d'entre eux ont pu être
déterminés ; nous y avons reconnu 48 pièces du squelette vertébral et
64 pièces appartenant au squelette crânien. Les vestiges déterminés
doivent être, dans leur totalité, rapportés à une seule espèce : Esox lucius
L., 1738, le brochet.

1.1. Les pièces rachidiennes

On sait que la morphologie externe permet rarement de préciser
l'identité spécifique des vertèbres de poissons, surtout lorsque ces pièces
sont privées de leurs épines hémales et neurales, règle quasi générale
pour les pièces provenant de sites archéologiques. Dans le cas du
brochet, la seule morphologie externe des pièces rachidiennes peut entraîner
la confusion avec des vertèbres appartenant à des salmonidés de même
taille (Salmo trutta lacustris L. ou poissons du genre Coregonus, pour ce qui
concerne le lac de Neuchâtel, par exemple).

Il nous a cependant été possible de procéder à l'identification de ces
pièces, en utilisant la méthode mise au point par G. Desse et M. H. Du
Buit (1970), appliquée au Téléostéens d'eau douce (G. Desse et J. Desse
1975) l. Par l'emploi de radiographies frontales de ces pièces, il nous a
été possible d'attribuer au seul brochet les 48 pièces ou fragments de
pièces examinées, qui présentent toutes l'image caractéristique en
« hache bipenne » (vertèbres thoraciques) ou en étoile (vertèbres abdominales).

1.2. Le squelette crânien

Le crâne des poissons est, sauf rares exceptions, formé d'une mosaïque
d'os, le plus souvent fragiles et de faible épaisseur, qui se dissocient et
se délitent facilement à la mort de l'animal. Le crâne osseux du brochet,
malgré sa robustesse, n'échappe pas à cette règle. Hormis quelques
régions anatomiques privilégiées par leur plus grande densité (ainsi la
partie antérieure des dentaires), les os sont de médiocre puissance et
n'ont que peu de chances d'être intégralement préservés après la disparition

des parties molles. Pour cette raison, le gisement n'a fourni qu'un
nombre restreint d'os provenant de la région de la joue ou du plancher
crânien ; quant aux os du toit crânien, ils ont été pulvérisés en fragments
inidentifiables. Les dentaires, par contre, paraissent avoir assez bien
résisté à la corrosion et aux causes purement mécaniques de destruction.

1.3. Les dentaires

Le dentaire de brochet, fort et robuste, portant sur son tiers antérieur

des dents de modestes dimensions et sur ses deux tiers postérieurs

1 Nous tenons tout particulièrement à remercier le Dr G. Desse d'avoir bien voulu contrôler
les déterminations de ces pièces rachidiennes, ainsi que le Dr P. Corvée qui en a effectué les
excellentes radiographies.
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de redoutables dents caniniformes très acérées, donne à la tête de ce

poisson son allure caractéristique en « bec de canard ». Les fragments de
la partie la plus antérieure de ces dentaires, même très altérés, ne peuvent
être confondus avec d'autres pièces de la région buccale. Nous utiliserons
donc ces fragments pour estimer le nombre minimal d'individus mis au
jour dans ce secteur de la fouille, ainsi que leur répartition. Ce nombre
minimal, de 16 brochets, ainsi que l'absence de vestiges osseux pouvant
être rapportés à un poisson d'une autre espèce, paraît être incompatible
avec une présence due aux seuls facteurs naturels. On sait, en effet, que
le mode de vie du brochet est celui d'un prédateur au territoire jalousement

protégé contre toute intrusion d'un représentant de son espèce.
Même lors de la période du frai, une telle concentration de brochet
semble ne pas pouvoir être observée, les poissons étant alors par couples
ou par groupes d'une femelle et deux ou trois mâles (Fabricius et
Gustafson 1958, cités par Spillmann). L'hypothèse d'un retrait des

eaux ayant isolé un groupe de ces poissons ne devant pas être retenue,
du fait de l'absence de tout vestige osseux qui puisse être rapporté à un
poisson d'une autre espèce, seule l'hypothèse d'une intervention humaine
paraît pouvoir être retenue. Nous serions donc en présence du témoignage
de l'activité de pêche des néolithiques habitant alors le site d'Auvernier-
Saunerie. Cette activité avait déjà été soulignée par Th. Josien (1955)
dans son étude de la faune recueillie lors des fouilles du Musée de
l'Homme (Paris) en 1948, effectuées sous la direction de A. Leroi-Gourhan.

L'utilisation des vestiges osseux de ces poissons pour tenter d'établir
une chronologie saisonnière, en utilisant en particulier les pièces
rachidiennes (R. Casteel 1972), ne peut ici être envisagée, faute d'un nombre
suffisant de vertèbres possédant un fût intact. De toutes façons, il semble

que cette méthode doive être encore affinée avant de pouvoir fournir des
indications utilisables par les archéologues ; en effet, de trop nombreux
paramètres peuvent introduire des variations de croissance d'un individu
à l'autre (nutrition et température par exemple). 0uant aux dents des
dentaires, qui seraient sujettes à un renouvellement annuel, Trautman
et Hubbs (cités par Bertin et Arambourg) auraient démontré en 1935

que ce phénomène n'était ni saisonnier, ni en rapport avec la période de

reproduction.

2. La répartition des vestiges

En mai 1974, la fouille divisée en trois caissons de 3x3 met 2x2 m
arrivait dans le caisson II, sur un épais niveau de « fumier lacustre » de
couleur brun-noir, avec baguettes denses, appelé 8a. Stratigraphiquement,
cette couche se situe à la base du premier ensemble déterminé en cours
de fouille ; elle est superposée à un fort dépôt de sable blanc bleuté,
témoin d'une phase de sédimentation du lac.

Nous avons rencontré le fumier 8a sur la totalité de la surface fouillée,
avec des différences d'amplitude notoires. Traversant le caisson II dans
une direction approximative nord-est sud-ouest, cinq pieux au moins,
serrés et alignés, étaient visibles depuis les niveaux supérieurs de la



Bull. Soc. neuchâtel. Sci. nat., 98, 1975

i"flBH

Planche XIII
ii»

HS
•••¦•*. ¦ff

m&f:f., r

,r*.*>. ¦"' ' ¦"* ;
it

e-eeisYr-¦— ir.WHi»n «f*Ä ¦.¦ ¦m---.:.' tm/effff mY, V«& : V ^

;

i *-
»fc

r":. yÏ".-¦:.-*!¦ ¦¦'^¦"

*t-
»..' ¦

¦^y'^7- yA* *?
ìlESil : ;l Ü3e.

' •»ÎSÊÏfctff.'
i^BSHH

-1'"v»

r-fér -^

-•--
Y

..'
Si

:L y;... g" ¦" .'::s:r^Y ^ ¦
:

Auvernier-«Saunerie». 1975. Vestiges osseux de Brochets. Photographie F. Roulet.



— 199 —

fouille. A la hauteur de ces pieux, entre eux et sur leur côté ouest, nous
avons pu noter que le niveau 8a était plus épais qu'ailleurs. Après une
légère rupture de pente, notable sur le terrain au niveau des cinq pieux,
le fumier se poursuit sans perturbations, régulier à l'est (du côté du lac)
et en diminuant progressivement d'épaisseur à l'ouest (côté terre).
Nous avons donc pensé que nous avions là un accident dans le dépôt de 8a.

Dans le fumier lacustre, nous avons repéré en grand nombre des
restes de poissons. Ceux-ci sont présents sur le site à tous les niveaux du
premier ensemble mais en faible proportion par rapport au matériel
archéologique courant ; leur nombre augmente dans le deuxième
ensemble, mais cependant sur aucune autre couche nous n'avons rencontré
cette catégorie de restes en aussi forte densité. Il nous a donc semblé
nécessaire de les relever sur plan et de les prélever pièce par pièce pour
pouvoir en étudier par la suite la répartition. Au premier abord en effet,
nous avons vu que ces restes étaient nettement groupés à proximité
immédiate des cinq pieux signalés ci-dessus. La nécessité de noter l'altitude,

en plus de la localisation, s'est imposée dès le début, certains
endroits présentant des superpositions de vestiges. Dans un espace de
30 centimètres environ autour des pieux considérés, ils formaient un
véritable enchevêtrement sur plusieurs épaisseurs. Nous avons pu relever
la présence de nombreuses vertèbres avec, à deux reprises, des groupes
de 4 vertèbres encore en connexion.

La détermination des vestiges osseux de ce niveau sur 4,2 m a indiqué
que nous n'avions pas affaire à une accumulation naturelle (restes de

poissons morts rejetés en rive, par exemple), mais au témoignage d'une
intervention humaine, puisque l'unique espèce rencontrée est le brochet.
Ceci semble bien révéler un tri sélectif lié à une activité de pêche. La
reprise postérieure de ces déchets de nourriture par l'eau n'est pas à

considérer comme impossible, mais n'est pas encore démontrée dans
l'état actuel de l'étude.

Le plan général des fragments déterminés permet de confirmer les
observations faites à la fouille, en mettant en évidence l'accumulation
de la majorité des restes dans un espace très restreint d'une trentaine
de centimètres autour des pieux. A l'extérieur de cette limite, quelques
vestiges épars sont visibles, en faible nombre. Nous pouvons dire, en
alliant les observations faites lors de la fouille et le plan obtenu, que
nous sommes en présence d'un phénomène de blocage ou de rétention
et que celui-ci se produit aux abords d'un ensemble de pieux serrés et
alignés. Ce phénomène a été rencontré à plusieurs reprises sur des

baguettes ou des brindilles arrêtées le long de bois couchés ou d'un pieu.
La position des restes de poissons nous permet de penser que les pieux ou
au moins certains d'entre eux étaient en place ou partiellement en place
au moment du dépôt de 8a. Nous devons attendre, pour avancer plus
loin les hypothèses d'interprétation de cette accumulation locale, de
posséder les résultats d'une analyse dendrochronologique complète des

pieux (méthode qui permet de connaître la date d'abattage des bois par
l'étude comparée de leurs cercles de croissance).

La fouille étant terminée actuellement, nous pouvons déjà dire
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qu'aucune rétention aussi nette (enchevêtrement sur plusieurs épaisseurs,

restes se touchant) d'objets archéologiques tels que des fragments
de céramiques, d'os ou autres vestiges mobiliers n'a été rencontrée sur
le site. Ces restes mobiliers semblent, pour le niveau 8a, plutôt répartis
à l'est des pieux alignés qu'à l'ouest ; ils sont en faible nombre et peu
d'entre eux se trouvent mêlés aux fragments osseux de poissons. L'étude
postérieure de la documentation recueillie, dans le cas particulier qui
nous intéresse ici, portera principalement (après la détermination) sur
la répartition en plan et le profil en coupe des vestiges. Pour ce dernier,
nous effectuons la projection de tous les restes d'une surface donnée,
un mètre carré par exemple, sur une même ligne avec les altitudes. Ce

profil mettra en évidence le fait suivant : aux abords immédiats des

pieux considérés, nous avons plusieurs épaisseurs de fragments et le
nombre des superpositions va en diminuant au fur et à mesure que nous
nous éloignons des pieux, dans les deux directions est et ouest.

Les résultats et les hypothèses que nous pouvons déjà avancer
actuellement suffisent pour montrer toute l'importance de l'enregistrement

le plus précis possible, et dans les trois coordonnées, de tous les

vestiges mis au jour. Dans ce cas, des restes aussi peu utilisés d'ordinaire
que le sont les fragments osseux de poissons peuvent fournir des
renseignements importants pour l'interprétation globale d'un gisement.

Résumé

Une accumulation de vestiges osseux de poissons, découverts en 1974
sur un niveau néolithique du site « Auvernier-Saunerie » permet de
confronter les données obtenues par l'osteologie et les renseignements
fournis par l'observation archéologique. Le témoignage d'une activité
de pêche est ainsi obtenu.

Zusammenfassung

In der neolithischen Siedlung von « Auvernier Saunerie » wurde 1974
in einer der archäologischen Schichten eine Anhäufung von Fischknochen
festgestellt, was uns an dieser Stelle mit Sicherheit erlaubt, von Fischfang

zu sprechen. Somit können also osteologische Beobachtungen die
archäologischen ergänzen und bestätigen.

Summary

An accumulation of fishbones-remains, discovered in 1974 in a level
of the « Auvernier Saunerie » excavation, permits the comparison of
the data obtained by osteological and archeological observations. The
evidence points to the existence of a fishing activity.
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